
 
 
 
 

 
Communiqué pour diffusion immédiate  

 
 

Rimouski, le 11 octobre 2011 

La Coopérative de solidarité Paradis lance un concours sur Facebook pour soutenir le vote au 
Fonds communautaire Aviva 

Pour une 3ième année, les assurances Aviva distribueront un total de 1 000 000 $ au Canada entre les 10 
projets gagnants. Le concours, divisé en trois rondes, permet aux gens qui s’inscrivent de voter une fois 
par jour à chacune des rondes. Le vote pour la 1ere ronde se termine le mercredi 19 octobre à midi. 

La semaine dernière, le Paradis déposait sa candidature au Fonds communautaire Aviva. Le projet s’est 
maintenu au 5ième rang quelques jours, puis fut relégué au 10 ième rang. 

Un financement pour le projet de complexe culturel multidisciplinaire au centre-ville de Rimouski  pouvant 
aller jusqu’à 150 000$ est en jeu. Nous vous rappelons donc qu’il est primordial de voter chaque jour! 

 

Comment participer au concours Paradis sur Facebook 

Vous devez partager ce lien sur Facebook. Afin d’être admissible au 
concours, vous devez identifier le Paradis (avec la fonction @Coopérative 
de solidarité Paradis) dans votre commentaire. 

Aujourd’hui, un sac messager du Paradis sera offert parmi les personnes qui partageront ce lien.  

Demain, le Paradis fera tirer une bouteille d’hydromel Le Vieux Moulin. 

Chaque jour, le plus déchirant cri du cœur remportera le prix! 

 
Votez! 

www.fondscommunautaireaviva.org/ideas/acf11119 

  
 
 
 
 
 
 
Source :  Cybel Chagnon, Responsable des espaces en location et des communications 
 info@coop-paradis.com 
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